
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

REUNION DU  07/02/2024 

 ETAIENT PRESENTS, Messieurs,   

• ZARZI ABDELAZIZ…………….PRESIDENT  

• BAHLOUL  OMAR…………..SECRETAIRE 

 ORDRE DU JOUR : 

1- Traitement du courrier. 

2- Affaires disciplinaire   

3- Divers 

                                  Séance ouverte à 14h00 par le président qui 

souhaite la bienvenue aux membres présents, En suite passe la 

parole au secrétaire pour la lecture du courrier. 

1-AFFAIRE DISCIPLINAIRE : 

AFF  N°155 : RENC  MBC/MBSC  (S) DU 01/02/2024 

• KHENNAOUI Mouatez Abdelmoula lic N° 0856 (MBC) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• DEROUICHE Louai lic N° 0684 (MBSC) Avertissement pour  

comportement anti-sportif. 

AFF N° 156 : RENCRBC/ESB (S) DU 01/02/2024 

• SEGHIRI Billel lic N° 1167 (ESB) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• Deux (02) Mois  de suspension fermes dont un (01) Mois 

avec sursis  à Mr BOUAOUNE Rabah lic N° 0020 entraîneur  

du club RBC  pour contestation plus mauvais 

comportement envers  arbitre assistant et amende de 

5000.00 DA est infligée au club RBC. 

AFF N° 157 : RENC CRBAA/ADC (S) DU 02/02/2024 

• ALILI Ouassim lic N° 1441 (CRBAA)  1 M/F pour cumul de 

cartons exclu. 

• DIF Ahmed  lic N° 1516(CRBAA) Avertissement pour 

contestation de décision  et amende de 5000.00 DA est 

infligée à ce dernier. 

• BOUKHEDNENNA  Islam lic N° 1517 (CRBAA) 

Avertissement  pour  comportement anti-sportif. 

• TALEB A/Kader lic N° 1490 (CRBAA) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• DERROUICHE  Deradji lic N° 1378 (CRBAA) Avertissement  

pour comportement anti-sportif. 

• GOUTAYA Abdelhamid lic N° 0019 entraîneur  CRBAA pour 

contestation de décision  envers arbitre et amende de 

5000.00 DA est  infligée à ce dernier. 

• Amende de 500.00 DA est infligée au club CRBAA pour 

conduite  incorrecte  (Art 130). 

• Amende  de 5000.00 DA  est infligée au club CRBAA pour  

Jet de divers  projectiles  sur le terrain  payable  avant le 

02/03/2024.        

 AFF N° 158 : RENC ESHB/URBH (S) DU 03/02/2024 

• AOUATI  B.Eddine lic N° 1542 (ESHB) Avertissement 

pour  jeu dangereux. 

• AIOUAZ Oussama lic N° 1028(ESHB) Avertissement pour 

jeu dangereux. 

• MECHATI Ahmed lic N° 3334 (URBH) Avertissement 

pour  jeu dangereux. 

• SMADI Younes lic N° 1334 (URBH) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• CHEROUANA Mouaad lic N° 0952 (URBH)  

Avertissement pour  comportement anti-sportif. 

• ABUSAADA Med lic N° 1457 (URBH) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

AFF N° 159 : RENC CRBB/JSNV (S) DU 03/02/2024 

• Vu la feuille du match. 

• Vu les rapports de l’arbitre et délégué du match 

qui signalent  le non déroulement de la rencontre. 

• Vu l’absence  de l’équipe JSNV sur le terrain 

constaté par  l’arbitre. 

• Attendu que la rencontre en question a été 

programmée  le 02/02/2024  à 14h30 au stade Ibn-

badis. 

• Attendu qu’après un temps réglementaire  l’arbitre 

à constaté le forfait  de l’équipe JSNV. 

• Attendu  que le non déroulement de la rencontre  

est imputable au club JSNV (équipe  visiteuse). 

• Vu l’article 62 Reglement  championnat  foot ball 

honneur 

Par ces motifs la CD décide : 

• De donner match perdu par pénalité  au club JSNV 

pour octroyer le gain du match à l’équipe CRBB qui 

marque (03) trois points et (03) trois buts . 

• Défalcation de (03) trois points  au club JSNV 

(PHASE ALLER). 

• Amende de 5000.00 DA est infligée au club JSNV 

payable avant le 02/03/2024. 

Dossier transmis à la COS  en ce qui la concerne. 

AFF N° 160 : RENC CRAC/USK (S) DU 02/02/2024 

• KABARI Ahmed lic N° 0195 (CREG) Avertissement 

• Pour comportement  anti-sportif. 

• MAROUF Aymen lic N° 1271 (ADM) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• LARID Saber lic N° 1313 (ADM) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

 

  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 AFF N° 161 : RENC CBDM/WRDC   (S) DU 03/02/2024 

• BOUDAIRA  Chems eddine lic N° 0326 (CBDM) 

Avertissement pour  comportement anti-sportif. 

AFF N° 162 : RENC CAK/EMC (S) DU 03/02/2024 

• BOUHADJAR Ch/Eddine lic N° 0860 (CAK) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• KHLLOUFI Yasser lic N° 2422 (CAK) Avertissement pour 

jeu dangereux. 

• BOUMEKIK Med El Hadi lic N° 1373 (EMC) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• LOUAFI  Brahim lic N° 1993 (EMC) Avertissement  pour 

comportement anti-sportif. 

AFF N° 163 : RENC CMB/UJC (S) DU 02/02/2024 

• KHELIFA Anis lic N° 0871 (UJC) 4 M/F Dont Deux  avec 

sursis  pour propos injurieux envers   officiels  et 

amende de  5000.00 DA est infligée au club. 

• BENALIOUCHE Akram lic N° 0235 (UJC) avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

• ANOUAR Borhane lic N° 0158 (UJC) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• BEGHIDJA A/Malek lic N° 0298 (UJC) Avertissement pour  

comportement anti-sportif. 

• BLIILAT Aymen lic N° 0201 (UJC) Avertissement pour jeu 

dangereux. 

• Amende de 500.00 DA est infligée au club UJC pour 

conduite incorrecte (ART 130). 

• DEGDEG Lamine lic N° 0948 (CMB) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• TOUABA  Haroun lic N° 1323 (CMB) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• KHALDI Yahya lic N° 0950 (CMB) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

 

AFF N° 164 : RENC IRBAS/CREC (S) DU 03/02/2024 

• RAHAL Abderaouf lci N° 0250 (IRBAS)  avertissement  

pour comportement anti-sportif. 

 

AFF N° 165 : RENC CREG/ADM (S) DU 02/02/2024 

• BOUGHRARA S/Eddine lic N° 0198 (CREG) 1 M/F  pour 

cumul de cartons exclu.   

• KABARI Ahmed lic N° 0195 (CREG) Avertissement pour  

comportement anti-sportif. 

• MAROUF Aymen lic N° 1271 (ADM) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• LARID Saber lic N° 1313 (ADM) Avertissement pour 

comportement anti-sportif.         

 

  

 AFF N° 166 :  RENC USGA/UCBI (S) DU 02/02/2024 

• ZITOUNI Youcef lic N° 0133 (USGA)  2 M/F pour 

faute grossière exclu. 

• ZAIDI  Med Maher lic N° 1036 (USGA) 

Avertissement pour  comportement anti-sportif. 

• SRIEF Alla eddine lic N° 130 (USGA) Avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

• BOUTAMINA Med Djamil lic N° 0258 (UCBI) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• BOUTAMINA Djaouad eddin lic N° 0788 (UCBI) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• MEZZACHE Akram lic N° 0553(UCBI) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 167 : RENC CRAC/CREC (J) DU 02/02/2024 

• ZEHANI Khaled lic N° 2804  (CRAC)  1 M/F pour 

cumul de cartons exclu. 

• KHELIFA Baghdouche el islam Lic N° 3062 (CREC)  

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 168 : RENC ASC/UDOC (M) DU 03/02/2024 

• BOURBIA Med Lic N° 2648 (ASC)  1 M/F pour faute 

grossière exclu. 

• SERADJ Youcef lic N° 2650 (ASC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• BOUAZA Salim Entraîneur (ASC) Avertissement 

pour contestation de décision  et amende de 

5000.00 DA est infligée au club. 

 AFF N° 169 : RENC CESC/CSEAK ( C ) UD 03/02/2024 

• Vu  la feuille du match. 

• Vu le rapport  de l’arbitre qui signale l’absence  de 

l’équipe CESC sur le terrain. 

• Vu l’article  52 règlement championnat  jeunes. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu par pénalité  à l’équipe CESC pour 

octroyer le gain du match au club  CESAK qui 

marque  (03) Trois points et (03) Trois  buts. 

• Amende de 15000.00 DA  est  infilgée au club CESC 

payable avant le 03/03/2024 (2eme Forfait). 

Dossier transmis  à la COS en ce qui la concerne 
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AFF N° 170 : RENC UJC/ADM (J) DU 03/02/2024 

• Vu  la feuille du match. 

• Vu le rapport  de l’arbitre qui signale l’absence  de 

l’équipe ADM sur le terrain. 

• Vu l’article  52 règlement championnat  jeunes. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu par pénalité  à l’équipe ADM pour 

octroyer le gain du match au club  UJC qui marque  

(03) Trois points et (03) Trois  buts. 

• Amende de 15000.00 DA  est  infligée au club ADM 

payable avant le 03/03/2024 

Dossier transmis  à la COS en ce qui la concerne. 

BIEN LIRE  AFFAIRE  N° 85 

• Deux Mois  de suspension  ferme dont un mois 

avec sursis de toutes fonctions officielle  à 

Monsieur  FENOUR Kamel entraîneur adjoint  

(IRBAS) A/C du 06/01/2024.  

AFF N° 171 : RENC UCBI/CRBAA (S) DU 06/02/2024 

• CHAMOURI  Mohamed lic N° 0357 (UCBI) 4 M/F Dont 

deux avec sursis  pour  propos injurieux envers arbitre et 

amende  de 5000.00 DA est infligée au club. 

• BENTAMINA Nabih lic N° 0444 (UCBI) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• MEZAACHE  Akram lic N° 0553 (UCBI) Avertissement 

pour  jeu dangereux. 

• BOUTAMINA Abdelhak lic N° 0278 (UCBI) Avertissement 

pour  contestation de décision et amende de 5000.00 

DA est infligée  à ce dernier. 

• LALAOUI Imad eddine lic N° 1580 (CRBAA)  4 M/F dont 

deux avec sursis pour propos injurieux envers arbitre en 

fin  de partie  et amende de 5000.00 DA  est infligée au 

club. 

• TALEB A/Elkader  lic N° 1490 (CRBAA) Avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

• DEBABAA Merwan  lic N° 1388  (CRBAA) Avertissement  

pour comportement anti-sportif. 

• BENDAIRA Azzedine lic N° 1510 (CRBAA) Avertissement 

pour  contestation de décision   et amende de 5000.00 

DA est infligée à ce denier. 

AFF N° 172 : RENC ADC/ADM (S) DU 05/02/2024 

• ZEROUK  Mouad lic N° 0776 (ADC) Avertissement pour  

comportement anti-sportif. 

• BOUCHEMA Akram lic N° 1272 (ADC) Avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

 

 

 

AFF N° 173 : RENC URBH/IRBAS (S) DU 06/02/2024  

• BENARAB Rabie lic N° 0087 (IRBAS)  2 M/F  pour  

jeu brutal exclu. 

• Dalouche  Z .Eddine lic N° 0843 (IRBAS) 

Avertissement pour contestation de décision  et 

amende de 5000.00 DA  est infligée à ce dernier. 

• BOUDRAA Belkacem lic N° 0251 (IRBAS) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• BERBOUCHA  A/Razak lic N° 0188(IRBAS)  

Avertissement  pour comportement anti-sportif. 

• KABOUYA Adel lic N° 0091 (IRBAS) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• Amende de 500.00 DA  est infligée au club pour 

conduite incorrecte (Art 130). 

• MAHCENE Tarek lic N° 1345 (URBH) Avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

• SMADI  younes lic N° 1334 (URBH) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

 

AFF N° 174 : RENC UJC/ESHB (S) du 06/04/2024 

• AYOUNE Islam lic N° 1013 (ESHB) Avertissement 

pour  jeu dangereux. 

• BENFADEL Ouassim lic N° 1023 (ESHB) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

 

AFF N° 175 : RENC MBSC/WRDC (J) DU 03/02/2024 

•  Vu  la feuille du match. 

• Vu le rapport  de l’arbitre qui signale l’absence  de 

l’équipe WRDC  sur le terrain. 

• Vu l’article  52 règlement championnat  jeunes. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu par pénalité  à l’équipe WRDC pour 

octroyer le gain du match au club  MBSC qui 

marque  (03) Trois points et (03) Trois  buts. 

• Amende de 15000.00 DA  est  infligée au club  

WRDC payable avant le 03/03/2024 

Dossier transmis  à la COS en ce qui la concerne. 
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AFF N° 176 : RENC EMC/JSNV (M) DU 03/02/2024 

•  Vu  la feuille du match. 

• Vu le rapport  de l’arbitre qui signale que l’équipe    JSNV  se présente sur le terrain  avec un effectif  de 06 six  

joueurs  sur le terrain. 

 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu par pénalité  à l’équipe  JSNV  pour octroyer le gain du match au club  EMC qui marque  (03) Trois 

points et (03) Trois  buts. 

• Amende de 15000.00 DA  est  infligée au club  JSNV payable avant le 03/03/2024 

Dossier transmis  à la COS en ce qui la concerne 

 

AFF N° 177 : RENC CMB/CREG ( S) DU 06/02/2024 

• LAKHAL  Mouhcene lic N° 0958 (CMB) Avertissement pour jeu dangereux. 

• BOULMERKA Z.Eddine lic N° 1042 (CMB) Avertissement  pour jeu dangereux. 

• BOUBIDI  Laala  lic N° 0585 (CREG)Avertissement pour jeu dangereux. 

• KHENNICHE Billel  lic N° 0193 (CREG) Avertissement pour  jeu dangereux.   

 

 

 

 

 

                     Le Président                                                                                                               Le Secrétaire 

                      A . ZARZI                                                                                                                    O . BAHLOUL       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


